
 

La publication de ce procès-verbal est autorisée conditionnellement à la réserve suivante: Le procès-

verbal sera approuvé lors de la séance ordinaire du 5 février 2024 et signé par le maire et la greffière 
ou leurs substituts. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 23 JANVIER 2024 
  

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA VILLE DE 

SAINTE-ANNE-DES-MONTS TENUE LE MARDI 23 JANVIER 2024, À 8 H 30, EN LA 

SALLE JEAN-BAPTISTE-SASSEVILLE DE LA MAIRIE DE SAINTE-ANNE-DES-MONTS. 
 

  
Membres du Conseil de ville Titre Présent.e. Absent.e. 

Monsieur Simon Deschênes Maire ☒ ☐ 

Madame Myriam Belley Conseillère district no 1 ☒ ☐ 

Madame Ariane Lévesque Conseillère district no 2 ☒ ☐ 

Monsieur Simon Lemieux Conseiller district no 3 ☒ ☐ 
Monsieur Simon Pelletier Conseiller district no 4 ☐ ☒ 
Monsieur Richard Bujold Conseiller district no 5 ☒ ☐ 
Monsieur Jacques Létourneau Conseiller district no 6 ☒ ☐ 
    
Autres personnes Titre   

Monsieur Martin Richard Directeur général ☒ ☐ 
Madame Josée Latour Trésorière ☒ ☐ 
Madame Sylvie Lepage Greffière ☒ ☐ 
Madame Andréanne Tousignant Greffière adjointe ☐ ☒ 

 

  

 
Membres de ce conseil formant quorum sous la présidence de monsieur le maire 
Simon Deschênes. 
 
 

24-01-024 1. Adoption de l'ordre du jour 
 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BUJOLD ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que 
l’ordre du jour soit approuvé tel quel. 

 
ADOPTÉE 
 

24-01-025 2. Approbation des comptes payés au 22 janvier 2023 et à payer au 31 décembre 
2023 

 
IL EST PROPOSÉ PAR SIMON LEMIEUX ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ que 
le conseil approuve : 

➢ Les comptes payés, chèques nos 39 165 à 39 273, pour un montant 
de 1 267 550,39 $ 

➢ Les comptes à payer, chèques nos 39 274 à 39 358, pour un montant 
de 213 638,80 $ 

➢ Pour un total de 1 481 189,19 $ 

 

ADOPTÉE 

 



  
 
 

 
 

 

  Procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 janvier 2024  2 
 
 

Certificat de disponibilité de crédit 

Je, soussignée, trésorière de la Ville de Sainte-Anne-des-Monts, certifie qu'il y 
a des crédits disponibles prévus au budget permettant de procéder au 
paiement des montants ci-haut mentionnés. 

 

 

__________________________ 

Josée Latour, trésorière 

 
ADOPTÉE 
 

 3. Période de questions 
 

Monsieur le maire répond aux différentes questions des personnes présentes 
dans la salle. 

 
24-01-026 4. Levée de l'assemblée 

 
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES 
LÉTOURNEAU ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que la séance soit et est levée à 
8 h 45. 

ADOPTÉE  
 

  
 
 
 
 SIMON DESCHÊNES  ME SYLVIE LEPAGE, OMA 
 MAIRE    GREFFIÈRE 
 
 
/at 
 

**************** 
 


